
Chères fidèles donatrices et donateurs  
de SOS Faim,

Trop d’enfants, de femmes et d’hommes subissent 
encore les terribles conséquences de la faim alors même 

qu’il ne s’agit en rien d’une fatalité : un monde sans 
faim est possible ! 

Dans nos pays d’intervention, vivre de son métier est un 
véritable enjeu pour chaque paysan et sa famille.  Bien 

souvent, le rôle que les femmes jouent dans l’agriculture 
n’est pas reconnu. Il est pourtant crucial, au champ pour la 

production comme au marché pour la vente des denrées.

En Afrique, les femmes sont également responsables 
au quotidien de l’alimentation de la famille. Or, 70% 
des personnes qui souffrent de la faim dans le monde 
sont des femmes, vivant notamment en milieu rural. 

Quelle contradiction!

Les femmes rurales sont les piliers de la production 
agricole et de la sécurité alimentaire en Afrique. Elles 

réinvestissent jusqu'à 90% de leurs revenus pour 
l’alimentation et la santé de la famille, ainsi que pour 

l’éducation des enfants. Pourtant elles subissent de 
nombreuses inégalités, et leur voix n’est que trop rare-

ment entendue. Une injustice contre laquelle SOS Faim 
lutte depuis de nombreuses années.

Dans ce bulletin, vous découvrirez l’histoire d’Aïssatou 
une femme béninoise de 45 ans. Grâce à l’appui de 

l’Association Nationale des Organisations Profession-
nelles d’Eleveurs Ruminants (ANOPER), partenaire de 

SOS Faim au Bénin, elle a pu développer son activité 
de transformation de fromages et ainsi contribuer à 

l’amélioration des conditions de vie de sa famille. 

Grâce à votre soutien, les femmes africaines comme 
Aïssatou prennent leur destin en mains et assurent un 

avenir à leurs enfants. Un grand merci d’être à nos côtés ! 

Thierry Defense
Directeur de SOS Faim 
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Les femmes,
pilierS de  
l’agriculture !

Seditorial

Lorsque vous investissez 
dans un homme, vous 
investissez dans un individu.  
Lorsque vous investissez 
dans une femme, vous 
investissez dans une 
communauté.
Kanayo F. Nwanze, Président du Fonds
international de développement 
agricole (FIDA).

“



Ensemble, donnons  
un avenir aux femmes rurales du Bénin !

Aïssatou habite le village de Zongo 2 dans la commune d’Abomey 
au Bénin. Comme la plupart des habitants de son village, son mari 
est éleveur transhumant. Dans cette région, à la saison sèche, les 
éleveurs parcourent des dizaines de kilomètres avec leurs troupeaux 
pour trouver de meilleurs pâturages. 

Si le gros bétail est l’affaire des hommes, la 
transformation laitière est celle des femmes. La 
production du fromage « GASSIRE WAGASHI » 
permet à Aïssatou d’apporter un revenu régulier et 
ainsi subvenir aux besoins essentiels de sa famille.

Alors que son mari est membre de l’ANOPER, 
Aïssatou a créé avec d’autres femmes de son village, 
un groupement féminin lié à cette organisation. 
Vu l’impressionnant dynamisme de ce dernier,  
l’ANOPER lui fournit des équipements adap-
tés à la production du Wagashi tant apprécié des  
béninois. En 2015, toujours grâce à l’ANOPER, le 
groupement construit son propre atelier de trans-
formation assez sommaire mais qui permet à ces 
femmes de travailler ensemble et d’améliorer leur 
production de fromage. Parallèlement, les femmes 
ont également suivi des formations sur l’hygiène 
alimentaire, la gestion d’une coopérative et la 

commercialisation. Depuis lors, Aïssatou a surtout 
compris que « seule, on ne peut pas beaucoup, mais 
qu’à plusieurs on est plus fort ! ». 

Aujourd’hui, Aïssatou vit sereinement avec son 
mari et sa mère. Ses trois enfants ont eu la chance 
d’être scolarisés et ont maintenant quitté le nid 
familial. Elle reste une des femmes les plus actives 
de son groupement. Au niveau du village, l’absence 
d’école et de centre de santé demeure un obstacle 
majeur à l’amélioration des conditions de vie de la 
population. Mais Aïssatou reste optimiste ! 

Le fromage d’Aïssatou, 
un délice !



Le rôle important  
des femmes en matière 
d’élevage

Au Bénin, les femmes jouent un rôle crucial au sein 
des exploitations agro-pastorales en plus de leurs 
multiples tâches d’épouses et de mères. Elles trans-
forment le lait, s’occupent des petits animaux et 
participent aux travaux agricoles aux champs.

De nombreux obstacles se dressent sur leur chemin : 
difficultés d’accès à la terre, au crédit, aux  semences, 
à la formation agricole… Tant de facteurs qui 
empêchent les femmes de jouer pleinement leur rôle 
d’actrices du développement rural.

Depuis 2011, SOS Faim soutien l’Association Natio-
nale des Organisations Professionnelles d’Eleveurs 
Ruminants (ANOPER), une organisation paysanne 
de 35 000 éleveurs du Bénin qui accorde une atten-
tion particulière aux femmes. 

Grâce l’ANOPER et donc à vos dons, de nombreuses 
femmes béninoises ont l’opportunité de jouer leur 
rôle de moteur de développement. 

Grâce à vos dons, nous donnons à des 
femmes, comme Aïssatou, les moyens de 

mettre leur famille à l'abri de la faim et 
de la pauvreté !
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Si les dons récoltés à l ’aide de ce bulletin dépassaient les besoins en fonds propres de SOS Faim pour la subvention  
de l ’ANOPER pour cette année, SOS Faim réaffectera l ’éventuel surplus à d’autres partenaires similaires en Afrique.

Merci pour  
votre générosité !
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Si vous désirez recevoir ce bulletin d’information en  
version électrique, merci de nous le signaler en envoyer 
un mail à info-luxembourg@sosfaim.org
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